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ART. 4 N° CE281

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE281
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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« nucléaire et ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP demandent la suppression de la mention du 
nucléaire dans l’alinéa 3.

Nous considérons ces choix comme des impasses, aussi bien en termes de coûts, d'impact sur la 
facture des Français, de délais, de fragilité technologique, de risque pour notre souveraineté 
énergétique ou de risques pour l'environnement et les générations futures.

Faire le choix du nucléaire à marche forcée, c'est aussi risquer d'investir insuffisamment dans les 
énergies renouvelables, et de faire face, dans la décennie qui vient, à un mur électrique aux 
conséquences catastrophiques : importation d’électricité plus carbonée que l’électricité française, 
sobriété subie, délestages ou encore échec des efforts de réindustrialisation.
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Ces risques se cumulent avec les impacts pour l'environnement et les générations futures, 
catastrophe nucléaire, déchets radioactifs, impact sur la ressource en eau et la biodiversité dans un 
contexte de raréfaction de la ressource.

En plus d’être inefficace pour lutter contre le changement climatique, miser sur le nucléaire met en 
danger notre indépendance énergétique, et nous expose à des coûts extrêmement importants : les 
coûts des EPR2 est colossal, au début de l’année 2025, Bercy évoque une facture proche de 100 
milliards d’euros. Par ailleurs, le coût de la gestion des matières radioactives est également 
pharaonique. Le coût d’une catastrophe nucléaire, que seul l'Etat peut assurer, serait colossal. 
L'IRSN évalue le coût d'un accident moyen à 150 milliards et le coût d'un accident grave à 400 
milliards.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous demandons à ce que la mention au nucléaire soit supprimée.


